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Paris, le 5 février 2026

Madame, Monsieur,
L’association transpartisane Pour l’Ukraine, pour leur liberté et la nôtre ! a été créée en 2022 pour
soutenir la cause ukrainienne face à la guerre d'agression russe et sensibiliser à la "nouvelle guerre
totale" menée contre nos valeurs et nos démocraties.
La Russie ne s’y est pas trompée : le premier échelon de la vie démocratique et de la solidarité
nationale se situe au niveau municipal. Les maires ukrainiens, qui sont souvent des symboles de
résistance, sont parmi les premières victimes d’enlèvement, de torture ou d’assassinat dans les
territoires occupés par les troupes russes. Les villes sont soumises depuis quatre ans à des
bombardements meurtriers, mais le pire est en cours avec la destruction méthodique des chauffages
urbains municipaux. Le froid hivernal extrême pourrait tuer des milliers d’habitants.
C’est pourquoi nous nous adressons aujourd’hui à vous qui êtes tête de liste lors des élections de mars
2026.
Si vous êtes élu(e) maire ou que vous occupez un poste d’adjoint(e), accepteriez-vous de proposer au
conseil municipal d’engager ou de poursuivre les actions suivantes :
• parrainer un civil ukrainien emprisonné et torturé dans les prisons russes, ou disparu après avoir été
arrêté par les forces russes ?
• plus généralement, sensibiliser vos administrés, via la communication municipale (affichage, journal,
site internet…), au sort de ces prisonniers et à celui des enfants ukrainiens déportés en Russie ou
russifiés de force dans les territoires ukrainiens actuellement occupés ?
• participer à l’envoi urgent en Ukraine de générateurs et/ou de batteries permettant aux civils de
survivre aux bombardements russes sur les infrastructures énergétiques (centrales et transformateurs
électriques, chauffage urbain, stockage de gaz) ?
• jumeler votre commune à une commune ukrainienne, si ce n’est pas déjà le cas ?
• ou toute autre initiative de soutien à l’Ukraine, que vous pouvez préciser ?
Si votre commune est déjà engagée dans une autre forme de soutien envers l’Ukraine, n’hésitez pas à
la décrire en complément au présent questionnaire.
Par ailleurs, si vous êtes grand électeur pour les élections sénatoriales à venir, vous engageriez-vous à
tenir compte dans votre choix des positions que les candidats ont adoptées ou adopteront sur la Russie
et sur l’Ukraine ?
Les réponses que nous recevrons seront publiées sur nos sites Web et nos réseaux sociaux, et seront
partagées avec nos quelque 10 000 adhérents et sympathisants.
En vous remerciant pour votre attention,
Avec l'assurance de toute notre considération,

Sylvie Rollet
Présidente de Pour l’Ukraine, pour leur liberté et la nôtre !
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